(£) Arrété N° 0130 PM/MEF/DGEF du 17/07/1979 portant ‘
interdiction de la péche au chalut de fond dans certalnes

Zones .

ARTICLE lcr.- La plche au Chalut d¢ fond est interdite dans
les zonus sulvantes

*
-Estualire du Gabony
~Lagung du Fernan—&az;
~Lagune Banlo; )
Toute la c&te maritime gabonaise Jdans 'la zonw
Jug” trois millus marfns & partir do 1a lalsse du la plus bassc
[1at S5 g

ARTICLE 2.- Quiconque aura contrevenu.aux dispositions de
ifarticlc 1or du présent arrftd scra passible des peines pré=-
vues & l'article 7 de l'Ordennance n®83/72/FR du-29 AeQt.1972.

ARTICLE 3.- Lu Commandant de 13 Marine Nationale, le Directeur
Gdnéral des Eaux ¢t Fordts ct lo Directeur de la-Marine Marchan-
de, sont chargés, chacun en ce qul l¢ concerne, d¥ L'appliche-
tion du préscnt 2rrdtd qui serd cnrugistré ot publié partout ol
besoln. sera./=- ’

Fait & Libreville, ¢ I7 Juillet I973
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